
Conseil communal du samedi 30 juin 2018. 

Séance publique – CEB- Taxe communale déchets. Avertissement extrait de rôle – 

Indications erronées - Question post Conseil 

Intervention Cloes - Groupe Renouveau. 

 

Ma question est la suivante :  

Tous les contribuables de Dalhem viennent de recevoir leurs avertissements-extrait de rôle 

relatifs aux taxes communales sur la collecte et le traitement des déchets ménagers. 

Nombre d’entre eux ont été plongés dans la perplexité en constatant que, sur le bulletin de 

virement qu’ils sont invités à remplir, les nom et adresse du bénéficiaire sont libellés comme 

suit : 

ADMINISTRATION COMMUNALE 
Rue Neuve, 35 
4860 Pepinster 
 
Melle la Directrice générale m’a expliqué hier par téléphone que l’indication erronée 
« Pepinster »résulte du fait que la firme chargée de l’impression a proposé à l’approbation 
des services administratifs de notre Commune une épreuve comportant cette erreur, et que 
nos services administratifs ont validé le bon à tirer, sans avoir remarqué l’erreur. 
 
A l’examen du document, je me fais les réflexions suivantes : 

• Indiquer « administration communale » comme nom du bénéficiaire est lacunaire vu 
qu’il y a plusieurs centaines d’administrations communales en Belgique. 

• l’erreur aurait eu beaucoup moins de chances de se produire si le nom du 
bénéficiaire avait été indiqué en entier sur la ligne qui lui est réservée, à savoir : 

« ADMINISTRATION COMMUNALE de DALHEM. » 
 
D’autre part, je me demande aussi si cette indication est bien la même que celle qui est 
portée sur le formulaire co-signé par la banque et notre administration communale. 
Il est évident qu’il ne peut y avoir de différence à ce niveau, sous peine de subir un rejet par 
les systèmes informatiques de la banque. 
 

  



 


